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SÉANCE DE DIALOGUE

DESCRIPTION DE LA SÉANCE 

Au cours de la séance, l’Assemblée des Premières Nations (APN) fera le point sur la réforme à long 
terme du programme des Services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (SEFPN) et du 
principe de Jordan. Les participants obtiendront un aperçu de l’approche de réforme à long terme 
adoptée par l’APN et la Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations (Société de 
soutien) et un compte rendu sur les progrès de la recherche menée par les Premières Nations destinée 
à appuyer une réforme des SEFPN et du principe de Jordan fondée sur des données probantes. 

En 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne (TCDP) a constaté que le Canada avait fait 
preuve de discrimination à l’encontre des enfants des Premières Nations et de leurs familles dans 
l’application et le financement du programme des SEFPN. Il a donc ordonné au Canada de remanier 
immédiatement et entièrement le programme. Le TCDP a également conclu que le Canada avait fait 
preuve de discrimination à l’encontre des enfants des Premières Nations et de leurs familles en 
appliquant une définition étroite du principe de Jordan. En 2020, l’APN, le Canada et d’autres parties 
ont entamé des négociations intensives pour mettre au point un processus d’indemnisation et une 
réforme à long terme du programme des SEFPN et du principe de Jordan. Ces travaux ont abouti à 
une entente de principe sur une réforme à long terme en décembre 2021. 

Depuis lors, les négociations sur la réforme à long terme ont progressé et continuent d’être alimentées 
par des commentaires recueillis durant les séances de mobilisation régionales sur la réforme à long 
terme et par les résultats des recherches de l’Institut des finances publiques et de la démocratie (IFPD). 
Dans la résolution 40/2022 de l’APN, Assurer la qualité de vie avec le programme des Services à l’en-
fance et à la famille des Premières Nations et le principe de Jordan, les Premières Nations-en-Assemblée 
ont demandé de proroger l’échéance de la négociation de la réforme à long terme afin de permettre 
l’élaboration de réformes de politiques fondées sur des données probantes pour les SEFPN et le 
principe de Jordan. Elles ont également demandé au Canada de respecter les droits des Premières 
Nations à un consentement préalable, libre et éclairé. Conformément à cette résolution, l’APN et la 
Société de soutien ont travaillé ensemble à l’élaboration d’une approche de réforme à long terme des 
SEFPN et du principe de Jordan en vue de conclure un accord de règlement final. 
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SÉANCE DE DIALOGUE

ORATEURS 

Jim Anderson, gardien du savoir, Manitoba
Stephanie Wellman, directrice, Secteur du développement social, APN
Cindy Woodhouse, Cheffe régionale de l’APN pour le Manitoba, titulaire de portefeuille 
Cindy Blackstock, directrice générale, Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations
Helaina Gaspard, directrice, Gouvernance et Institutions, Institut des finances publiques et de la démocratie

Horaire Point de l’ordre du jour Responsables

13 h - 13 h 05   Prière d’ouverture Jim Anderson, gardien du savoir

13 h 05 - 13 h 10   Mot de bienvenue et présentations Stephanie Wellman, directrice,  
Secteur du développement social,  
PN (facilitatrice) 

13 h 10 - 13 h 20 La voie vers un accord de  
règlement final
• Historique du plaidoyer de l’APN et 

des décisions du TCDP 
• Priorités d’une réforme à long terme 
• Résolution 40/2022

Cindy Woodhouse, Cheffe régionale  
de l’APN pour le Manitoba 

13 h 20 - 13 h 35 La voie à suivre 

• Échéancier pour un accord de règle-
ment final sur les Services à l’en-
fance et à la famille des Premières 
Nations et le principe de Jordan

• Discussion sur le logement, la 
prévention et le principe de Jordan

Cindy Blackstock, directrice générale, 
Société de soutien à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations
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Horaire Point de l’ordre du jour Responsables

13 h 35 - 13 h 55

 

Compte rendu sur la recherche  
de la Phase 3

• Résultats préliminaires de la Phase 3
• Compte rendu sur le projet du 

principe de Jordan

Helaina Gaspard, directrice,  
Gouvernance et Institutions, IFPD 

 13 h 55 - 14 h 20

 

Discussion et questions

• Discussion sur la voie à suivre et la 
Phase 3

• Période de questions 

Stephanie Wellman, APN (facilitatrice)

 14 h 20 -  14 h 25   Allocution de clôture Stephanie Wellman, APN (facilitatrice)

 14 h 25 - 14 h 30   Prière de clôture Jim Anderson, gardien du savoir

Levée de la séance
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